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(adoptee sur le rapport de la Commission politique speci~le (A/1646)) 

L'Assemblee ~enerale , 

Rap~e lant ea resolution 194 (III) du 11 decembre 1948, 

Ayant ex~miEf avec satisfaction le r apport periodique general , en date du 

2 aepternbre 1950, et le rapport complernentaire, en date du 23 octobre 1950, de la 

Commission de concili ation des Nations Unies pour la Palestine, 

E~~ta!ant avec preoccupati on : 

a) Que les Parties ne se sont pas entendues pour regler de maniere defi­

nitive lea questions qui font 1 1objet d'un desaccord entre elles, 

b) Que ni le rapatriement , ni la reinstallation, ni le relevement econo-· 

mique et social de s refucies , ni le versement des indemnites n ' ont· ete 

effectues, 

Reconnaissant que dans 1 1 i nteret de le paix et de la stabilite du 

Froche-Orient, il convient de tra iter d 1urgence la quest ion des refugies, 

1 . Invite instamment l es Gouvernements et autorites interesses · a rechercher un 

accord par la voie de negociations, soit directes, soit avec la Coremission de 

conciliation, en vue d 'un reglernent definitif de toutes les questions sur 

lesquelles ils ne se sont pas encore mis d ' a ccord; 

2 . Char~e la Commi~sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine de 

creer un bureau qui, sous la direction de la Commission, aura pour fonctions: 

a) De prendre toutes dispositions qu 1il ju3era necessaires pour l ' ~valu­

ation et le versement des indemnites en appl ication du paragraphe 11 de la 

resolution 194 ( III) de l'Assernblee generale ; 
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3. 

b) D' elaborer toutes dispositions ~ui pourront aider a atteindre les 

autres objectifs enonces au paragraphe 11 de ladite resolution; 

c) re poursuivre avec les p~rties interessees des consultations relatives 

e. la protection des droita, des biens et des interets des ref ugies ; 

Invite les Gouvernements interesses a prendre des mesures en vue de ----
garantir que lea refugies, qu'ila soient rapatries ou reinstalles, ne feront 

l ' objet d' aucune discrimination, ni en droit, ni en fait . 




